
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PIEDMONT 
 
 
 

RÈGLEMENT N°  790-10-01 
 
 

 
TARIFICATION POUR L’UTILISATION D’UN BIEN, 
SERVICE ET/OU ACTIVITÉ DE LA MUNICIPALITÉ 

 
__________________________________________________________ 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Piedmont juge nécessaire de modifier 
le règlement #790-09, règlement établissant une tarification pour 
l’utilisation de ses biens, services et/ou activités ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions de l’article 244.1 de la Loi sur la 
fiscalité ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à l’assemblée du 3 mai 
2010; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé et résolu unanimement que le 
règlement portant le numéro 790-10-01 soit et est adopté et qu’il soit 
statué, décrété et ordonné par le présent règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 

Le préambule ci-haut décrit fait partie intégrante du règlement. 
 
 
ARTICLE 2 

L’article 3 du règlement numéro 790-09 devra se lire comme suit : 
 
«a) Fourniture et pose de tuyaux sous les entrées pour les autos 

Selon les coûts réels des matériaux.  L’équipement et la main-
d’œuvre sont à la charge de la Municipalité.» 
 
 

ARTICLE 3 

L’article 3 «b» est ajouté et se lira comme suit : 
 
«b) Les montants requis pour un changement à la réglementation 
d’urbanisme, pour un changement d’un règlement de P.I.I.A. et pour 
un changement à la réglementation d’urbanisme et à l’ajout d’un 
règlement de P.I.I.A. sont les suivants : 
 
Lors de sa demande, le requérant doit verser un montant de : 
 
Pour un changement à la réglementation 
d’urbanisme 

1 500 $ 

 
Pour un changement à la réglementation 
d’urbanisme et à l’ajout d’un règlement de 
P.I.I.A. 

 
2 000 $ 

 
 

 
Pour un changement à la réglementation sur le 
plan et le règlement d’urbanisme et un ajout 
d’un règlement de P.I.I.A.» 

 
2 500 $ 

 
 

 

 



 

ARTICLE 4 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
_______________________   ________________________ 
CLÉMENT CARDIN    GILBERT AUBIN 
Maire      Secrétaire-trésorier 
 
 
 


	PROVINCE DE QUÉBEC

